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Le droit à l’intégrité
Le droit à l’inviolabilité de la personne et le 
droit à l’autodétermination sont à la source 
du droit de consentir à un traitement ou de le 
refuser [1]. L’inviolabilité de la personne est un 
droit fondamental garanti par la Charte cana-
dienne des droits et libertés [2] et la Charte des 
droits et libertés de la personne [3]. De même, 
le Code civil du Québec édicte que toute per-
sonne est titulaire du droit à l’inviolabilité et 
à l’intégrité de sa personne [4] et nul ne peut 
lui porter atteinte sans son consentement 
libre et éclairé, sauf dans les cas prévus par 
la loi [5]. C’est ainsi que nul ne peut être sou-
mis sans son consentement à des soins peu 
importe leur nature, qu’il s’agisse d’examens, 
de prélèvements, de traitements ou de toute 
autre intervention [6]. La Loi sur les services 
de santé et des services sociaux abonde dans 
le même sens [7].

Le droit au refus de traitement a été établi 
par la jurisprudence, notamment dans des 
cas de refus de traitement nutritionnel où la 
personne va jusqu’à refuser de s’alimenter et 
s’hydrater [8]. Une personne peut se prévaloir 
du principe de l’autonomie de la personne et 
de l’autodétermination pour refuser un trai-
tement, même si cette décision peut entraîner 

sa mort. Pour plus d’informations, consultez 
la chronique sur le refus de traitement parue 
en 2010 [9].

Le consentement libre et éclairé
Un consentement peut en tout temps être 
modifié. Par contre, un refus de traitement 
n’annule pas le consentement accordé anté-
rieurement aux traitements déjà prodigués. 
Le consentement au traitement doit être libre 
et éclairé, ce qui signifie que les différents 
choix thérapeutiques sont exposés et expli-
qués. En vertu de leur code de déontologie, les 
diététistes/nutritionnistes doivent exposer à 
leurs clients, de façon complète et objective, 
la nature et la portée du problème ; ils doivent 
leur fournir les explications nécessaires à la 
compréhension et à l’appréciation des services 
rendus et les informer de l’ampleur et des 
modalités des services requis [10]. Autrement 
dit, les diététistes/nutritionnistes doivent ren-
seigner leurs patients sur les points suivants : 
la nature de l’évaluation et du traitement, les 
raisons des interventions, leurs effets, leurs 
risques, leurs effets secondaires et les solu-
tions de rechange. Ils doivent aussi fournir 
des renseignements sur les conséquences du 
refus de traitement.

La capacité à donner un consentement 
libre et éclairé dépend non seulement de l’apti-
tude légale de la personne ou de son âge, mais 
aussi de la capacité générale du client (ou de 
son représentant) à comprendre la portée du 
traitement et ses conséquences. Aussi, faut-il 
toujours adapter les propos en fonction de 
son interlocuteur.

Les clients sont présumés être capables 
de donner un consentement. Toutefois, s’il y 
a des raisons d’en douter, il convient d’évaluer 
non pas leur capacité générale, mais plutôt 
leur capacité à prendre une décision au sujet 
des traitements proposés. Les critères d’inap-
titude d’une personne à consentir à des soins 
médicaux ne sont pas définis. L’évaluation de 
la capacité à donner un consentement libre et 
éclairé est laissée au jugement du profession-
nel de la santé qui propose les traitements. 
Cette évaluation requiert parfois une évalua-
tion psychiatrique.

La forme du consentement
Le consentement général obtenu lors de l’hos-
pitalisation d’une personne englobe l’ensemble 
des traitements, y compris ceux prodigués 
par les diététistes/nutritionnistes. Toute-
fois, il ne faut pas confondre le formulaire 

le consentement  
Aux trAitements

Le professionnel de la santé doit obtenir le consentement de toute personne 
avant de lui fournir un traitement. Pour l’obtenir, le professionnel doit  
fournir les renseignements suffisants pour permettre à la personne de prendre 
une décision libre et éclairée. Un consentement doit-il être donné par écrit  
ou peut-il être verbal ? Quand doit-il être donné ? Qui peut fournir un consen-
tement ? Autant de questions auxquelles la présente chronique apporte  
des réponses.
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de consentement signé et le consentement 
éclairé. Un formulaire de consentement écrit 
peut n’être qu’une simple feuille de papier qui 
n’atteste pas forcément qu’il a été lu et com-
pris. L’obtention d’un consentement éclairé est 
un processus plus complexe qui suppose un 
consensus entre deux personnes, le diététiste/
nutritionniste et le client par exemple. Ce n’est 
pas parce qu’un consentement général a été 
donné au départ qu’il est réputé être donné 
une fois pour toutes ; ce n’est pas un chèque en 
blanc ! Selon le principe du droit à l’intégrité, 
le consentement doit être renouvelé chaque 
fois qu’un traitement différent est prodigué 
puisque le consentement libre et éclairé né-
cessite l’obligation de renseigner le patient. Il 
en va de même du consentement obtenu pour 
des traitements donnés en pratique privée.

Sauf disposition contraire de la loi, le 
consentement n’est assujetti à aucune forme 
particulière ; écrit ou verbal, il peut être ré-
voqué à tout moment, même verbalement [11]. 
Cependant, c’est par écrit que se fera le 
consentement aux soins non requis par l’état 
de santé, à l’aliénation d’une partie du corps ou 
à une recherche susceptible de porter atteinte 
à l’intégrité, même si ce consentement peut 
être révoqué verbalement [12].

Directives médicales anticipées
Un nouveau concept est apparu au Québec : 
les « directives médicales anticipées » qui 
expriment les volontés d’une personne en 
cas d’inaptitude à consentir à des soins. Ces 
directives découlent de l’entrée en vigueur, 
le 10 décembre 2015, de la Loi concernant 
les soins de fin de vie [13], adoptée par le gou-
vernement québécois en juin 2014. Cette loi 
reconnaît la primauté des volontés relatives 
aux soins exprimées clairement et librement 
par une personne, notamment par la mise 
en place du régime des directives médicales 
anticipées [14]. En vertu de cette loi, toute per-
sonne majeure et apte à consentir aux soins 
peut en tout temps refuser de recevoir un soin 
nécessaire au maintien de sa vie ou retirer son 
consentement à un tel soin. De plus, dans la 
mesure prévue par le Code civil, le mineur 
de 14 ans et plus et la personne donnant un 
consentement substitué au nom d’un patient 
inapte (mineur ou majeur) peuvent également 
prendre une telle décision [15]. La loi vise les 
soins palliatifs et l’aide médicale à mourir. En 
ce qui a trait à l’aide médicale à mourir, seule 
une personne majeure et apte à consentir à des 
soins peut demander de recevoir cette aide ; 
aucune autre personne ne peut le faire à sa 
place [16]. Enfin, le refus de soin ou le retrait de 

consentement peut être communiqué par tout 
moyen [17]. Lors d’une prochaine chronique, 
la nouvelle loi fédérale sur l’aide médicale à 
mourir sera traitée.

Les directives médicales anticipées 
consistent en un écrit par lequel une personne 
majeure et apte à consentir à des soins in-
dique les soins médicaux qu’elle accepte ou 
refuse de recevoir au cas où elle deviendrait 
inapte à consentir dans des situations cliniques 
précises.

Seule une personne majeure et apte à 
consentir à des soins peut le faire à l’aide du 
formulaire « Directives médicales anticipées 
en cas d’inaptitude à consentir aux soins » [18] ou 
par acte notarié. Les directives médicales an-
ticipées prévoient diverses situations, comme 
la « situation de fin de vie » et la « situation 
d’atteinte sévère et irréversible des fonctions 
cognitives [19] ». Pour toutes ces situations, 
il y a différents soins prévus, notamment le 
traitement de dialyse, le consentement ou le 
refus à l’alimentation forcée ou artificielle et 
le consentement ou le refus à l’hydratation 
forcée ou artificielle.

Les directives médicales anticipées ont la 
même valeur que les volontés exprimées par 
une personne apte à consentir à des soins. Si 
une personne inapte a exprimé ses directives 
médicales anticipées, le médecin n’a pas à 
obtenir l’autorisation de la personne qui peut 
fournir un consentement substitué. Les di-
rectives médicales anticipées ont une valeur 
contraignante ; c’est-à-dire que les profession-
nels de la santé ont l’obligation de les respecter. 
En tout temps, il est possible de modifier et 
de révoquer les volontés exprimées dans les 
directives médicales anticipées.

Qui donne le consentement ?
Le consentement libre et éclairé doit être 
donné par la personne apte à consentir ou à 
refuser des soins. Dans les établissements de 
santé, c’est généralement l’usager qui accorde 
son consentement, mais parfois, c’est son re-
présentant ou le tribunal [20], selon les règles 
prévues au Code civil du Québec.

En cas d’urgence, le consentement aux 
soins médicaux n’est pas nécessaire lorsque 
la vie de la personne est en danger ou que son 
intégrité est menacée. Toutefois, il demeure 
nécessaire lorsque les soins sont inusités ou 
devenus inutiles ou que leurs conséquences 
pourraient être intolérables pour la per-
sonne [21].

Le consentement à tout traitement est 
donné par la personne elle-même si elle est 
apte à accepter ou à refuser des soins. Si elle 

est incapable de donner son consentement 
et qu’elle n’a pas rédigé de directives médi-
cales anticipées, une personne autorisée par 
la loi ou par un mandat de protection peut la 
remplacer [22].

En cas d’inaptitude d’une personne ma-
jeure à consentir aux soins requis par son état 
de santé et en l’absence de directives médicales 
anticipées, le consentement est donné par le 
mandataire, le tuteur ou le curateur. À défaut 
d’une telle personne, le consentement est don-
né par le conjoint (marié, uni civilement ou en 
union de fait) ou, à défaut de conjoint ou en 
cas d’empêchement de celui-ci, par un proche 
parent ou par une personne qui démontre un 
intérêt particulier pour la personne inapte à 
consentir seule [23]. Lorsqu’il s’agit de soins 
qui ne sont pas requis par son état de santé, le 
consentement est donné par le mandataire, le 
tuteur ou le curateur ; l’autorisation du tribunal 
est en outre nécessaire si les soins présentent 
un risque sérieux pour la santé ou s’ils peuvent 
causer des effets graves et permanents [24].

Le consentement aux soins requis par l’état 
de santé du mineur est donné par le titulaire de 
l’autorité parentale ou par le tuteur. Toutefois, 
le mineur de 14 ans et plus peut consentir seul 
à ces soins. Si son état exige qu’il demeure 
dans un établissement de santé ou de ser-
vices sociaux plus de 12 heures, le titulaire 
de l’autorité parentale ou le tuteur doit être 
informé de ce fait [25]. Lorsqu’il s’agit de soins 
non requis par l’état de santé, le mineur de 
14 ans et plus peut consentir seul, bien que le 
consentement du titulaire de l’autorité paren-
tale ou du tuteur soit nécessaire si les soins 
présentent un risque sérieux pour la santé du 
mineur et peuvent lui causer des effets graves 
et permanents [26]. Lorsque la personne est âgée 
de moins de 14 ans, le consentement aux soins 
qui ne sont pas requis par son état de santé est 
donné par le titulaire de l’autorité parentale, 
le mandataire, le tuteur ou le curateur ; l’auto-
risation du tribunal est en outre nécessaire si 
les soins présentent un risque sérieux pour la 
santé ou s’ils peuvent causer des effets graves 
et permanents [27].

Celui qui consent à des soins pour autrui 
ou les refuse est tenu d’agir dans le seul in-
térêt de cette personne et de respecter, dans 
la mesure du possible, les volontés de cette 
dernière. Celui qui donne le consentement 
substitué doit s’assurer que les soins sont bé-
néfiques malgré la gravité et la permanence 
possible de certains de leurs effets, qu’ils sont 
opportuns considérant les circonstances et que 
les risques présentés ne sont pas démesurés 
comparativement aux bienfaits espérés [28]. 
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Dans certains cas, l’autorisation du tribunal 
est nécessaire.

Conclusion
En conclusion, l’obtention d’un consentement 
libre et éclairé vaut pour tout professionnel 
de la santé, y compris les diététistes/nutri-
tionnistes. Tous les intervenants de l’équipe 
traitante doivent respecter les droits de leurs 
patients en prenant le temps de les écouter et 
de les informer des différents traitements et 
possibilités. ±

N.D.L.R. * L’auteure est diététiste/nutrition-
niste, avocate et présidente du comité sur la 
pratique illégale de l’Ordre professionnel des 
diététistes du Québec.
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